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Description

[0001] La présente invention, concernant laquelle des
essais sur maquette et études ont été réalisés au Labo-
ratoire Géomatériaux de l'ENTPE-FORMEQUIP, con-
cerne la réalisation de structures mixtes bois-béton, no-
tamment pour l'obtention de tabliers d'ouvrages d'art
tels que des ponts. De telles structures comprennent
des poutres en bois massif ou en lamellé collé à leur
partie inférieure et une dalle de compression en béton
connectée sur les poutres à leur partie supérieure.
[0002] Elle s'applique en particulier, mais non exclu-
sivement, à l'exécution de travées de petite et moyenne
portées pour la circulation des piétons (passerelles) et
de véhicules (ponts) et, plus généralement, pour le fran-
chissement de brèches par des charges statiques ou
dynamiques (par exemple des aqueducs) dans les por-
tées définies ci-dessus. Elle s'applique de préférence,
mais non pas limitativement, à des travées isostatiques.
[0003] La construction de tabliers mixtes métal-béton
armé pour des ponts est devenue tout à fait courante
dans les pays dits "développés", en démontrant la fia-
bilité et le faible coût de tels ouvrages pour des portées
moyennes, comparé aux ouvrages équivalents réalisés
entièrement en béton armé.
[0004] Toutefois ces structures métal-béton armé en-
traînent une très forte consommation d'acier de char-
pente (dans les poutres métalliques) et d'armature pour
béton armé (dans la dalle supérieure). Cela constitue
un obstacle important pour la construction de ponts
dans les pays en voie de développement, en entraînant
de lourdes dépenses de devises pour se procurer les
quantités d'acier nécessaires.
[0005] La présente invention a pour objet de remédier
à cet inconvénient et elle propose à cet effet de substi-
tuer, aux poutres métalliques des modes de construc-
tion connus mentionnés ci-dessus, des poutres de bois
de section définie en fonction des charges appliquées
(pouvant varier d'une section pleine en bois massif à
une section en I également en bois massif ou à une sec-
tion de forme complexe en lamellé collé). Elle a égale-
ment pour objet, grâce à un choix judicieux de la position
de la fibre neutre de la section composite (à la frontière
entre le bois et le béton), de diminuer considérablement
les quantités d'acier à mettre en place pour armer la dal-
le de compression.
[0006] On comprend qu'une telle substitution du bois
au métal permettrait, dans les pays en voie de dévelop-
pement possédant des richesses naturelles en bois,
d'alléger les lourdes dépenses en devises liées à l'achat
d'acier et de valoriser ainsi sur place une ressource na-
tionale qui, dans le cas contraire, serait exportée avec
une plus faible valeur ajoutée.
[0007] L'association du bois et du béton constitue un
procédé très ancien, bien qu'il ait buté sur la qualité de
la connexion entre les poutres de bois et la dalle de com-
pression en béton. De nombreux systèmes prévoyaient
ainsi de réaliser cette connexion à l'aide de clous enfon-

cés dans le bois et dont la tête est noyée dans le béton.
D'autres systèmes prévoyaient des plaques de con-
nexion constituées de tôles fixées sur les deux flans de
chaque poutre, à l'aide de dents de clouage horizonta-
les obtenues par découpage et pliage de certaines par-
ties de leur matière.
[0008] Ces systèmes connus de connexion, qui n'ont
servi qu'à réaliser des planchers de bâtiment et des pas-
serelles de faible capacité, ne sont pas conçus pour ré-
sister à tous les efforts de compression et de cisaille-
ment générés dans les ouvrages d'art.
[0009] On connait aussi, par le brevet français
FR2611778 A, un plancher à collaboration bois-béton
dans lequel une dalle de béton est coulée sur des pou-
tres de bois et connectée à celles-ci par des tubes con-
necteurs métalliques à section circulaire qui s'encas-
trent chacun d'une part par enfoncement dans une gor-
ge circulaire creusée à cet effet dans une poutre et,
d'autre part, dans la dalle lors du coulage du béton.
Dans ce cas aussi, ce type de connexion parait mieux
adapté aux contraintes de faible et moyenne intensités.
Un autre système, décrit dans le document DE673556
C et destiné aux planchers de bâtiments, comprend un
agrafage des deux parties d'une structure mixte à l'aide
de profilés de type en Z ou en I.
[0010] Selon la présente invention, la structure mixte
bois-béton, destinée notamment à la réalisation de ta-
bliers d'ouvrages d'art tels que des ponts, est du type
qui comprend :

- des poutres de bois longitudinales reposant sur des
appuis tels que des chevêtres,

- une dalle de compression en béton portée par les
dites poutres, et

- des connecteurs métalliques, constitués de profilés
en Z, assurant la liaison entre les poutres et la dalle
de béton.

Elle se caractérise en ce que les dits profilés en Z pré-
sentent chacun la forme d'une double cornière inversée
dont l'aile verticale supérieure est noyée dans la dalle
de compression, dont l'aile verticale inférieure est fixée
dans une fente de la semelle supérieure de la poutre,
et dont la partie intermédiaire horizontale est fixée sur
la poutre, par exemple par des boulons ou tirefonds en-
gagés dans des trous ménagés dans la poutre.
[0011] Avantageusement le connecteur, qui peut être
constitué par une tôle pliée ou être obtenu par soudage
de deux cornières standard en position tête-bêche, pré-
sente sur son aile verticale supérieure une ouverture
pour le passage d'un filant longitudinal destiné à être
noyé dans le béton.
[0012] Les scellements de l'aile inférieure du connec-
teur dans la fente pratiquée dans le bois et des boulons
ou tirefonds dans la poutre sont réalisés à l'aide d'un
produit possédant les caractéristiques suivantes :

- une bonne compatibilité chimique avec le bois,
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- fluidité suffisante pour imprégner les fibres de bois
afin de reprendre correctement les efforts de ci-
saillement,

- thixotropie permettant de ne pas diffuser à l'excès
le produit dans des zones où il ne serait pas utile.

[0013] On comprend que le connecteur selon l'inven-
tion est parfaitement adapté à l'exécution de tabliers à
structure mixte bois-béton. En effet sa partie supérieure
fonctionne exactement comme dans les tabliers mixtes
métal/béton dans lesquels le connecteur est noyé dans
la partie comprimée du béton transmettant à celui-ci une
compression qui le dimensionne (il empêche égale-
ment, grâce au filant traversant tous les connecteurs en
file, le soulèvement de la dalle). De même sa partie in-
férieure enfoncée dans une fente de la poutre transmet
dans les meilleures conditions possibles une compres-
sion au bois dans la limite des contraintes admissibles
de celui-ci (définies par le calcul). La mobilisation des
efforts est assurée par le remplissage de la fente à l'aide
du produit défini plus haut.
[0014] Le connecteur est fixé provisoirement sur le
bois par une pointe et les efforts d'arrachement connec-
teur-bois sont repris par des boulons constitués d'une
tige enfoncée dans un avant trou et scellée au produit
défini plus haut afin de reconstituer la matière autour de
la tige, et d'une tête s'opposant au soulèvement.
[0015] L'effort de cisaillement sur la section transver-
sale de l'aile inférieure de la double cornière inversée
dimensionne l'épaisseur de cette aile. Enfin l'effort de
pliure sur la partie haute du connecteur dimensionne
l'épaisseur de l'aile supérieure.
[0016] L'ensemble de connecteurs ainsi définis selon
l'invention est en mesure de résister à tous les efforts
générés par les efforts tranchants connus dans les
ouvrages d'art y compris les efforts de fatigue.
[0017] Il est à noter que la partie inférieure du con-
necteur est enfoncée dans la semelle supérieure de la
poutre de bois sur une part relativement faible de la hau-
teur totale de la dite semelle. Or, compte tenu de la po-
sition de l'axe neutre, cette zone est très faiblement ten-
due, ce qui signifie que les quelques fibres du bois in-
terceptées par la partie inférieure du connecteur sont
sans incidence sur la tenue de l'ensemble de la struc-
ture.
[0018] Il est à noter également que les faibles dimen-
sions du connecteur par rapport à celles de la semelle
supérieure de la poutre de bois font que ce connecteur
est très éloigné de l'air atmosphérique tant du côté bé-
ton que du côté bois. Cette caractéristique permet de
protéger efficacement le connecteur contre les risques
éventuels d'incendie ainsi que contre la corrosion, pro-
tection qui peut encore être améliorée par une galvani-
sation et/ou un badigeon à la résine.
[0019] Selon une particularité de l'invention, afin de
rendre la réalisation plus aisée par une main d'oeuvre
non qualifiée et réduire au minimum les quantités d'acier
pour béton armé, on utilise des éléments en béton pré-

fabriqués épousant la forme d'une voûte et prenant ap-
pui sur des encoches pratiquées en rive des poutres de
bois. Ces voûtes ont pour double objet :

- de constituer d'une part un coffrage perdu partici-
pant ou non pour la dalle de compression en béton
située au-dessus. Cette voûte est réalisée à l'aide
de trois files de parpaings (deux files de rive et une
file de clef) dont la flèche et l'épaisseur sont déter-
minées par la nécessité d'être entièrement compri-
mée sous l'effet du béton liquide de la dalle de com-
pression.

- de transmettre directement, grâce à l'effet de voûte
créé, les efforts des charges statiques et dynami-
ques de la chaussée aux poutres de bois et d'éviter
ainsi la création de moments de flexion transver-
saux importants qui auraient imposé l'augmentation
sensible des quantités d'acier dans la dalle, rédui-
sant d'autant l'intérêt du procédé.

[0020] L'ensemble des éléments à mettre en place est
suffisamment léger pour être manipulé manuellement
ou à l'aide de palans.
[0021] Les poutres de bois longitudinales sont norma-
lement entretoisées selon un rythme défini par le calcul.
Ces entretoises sont en principe constituées d'un tube
en acier reprenant les cisaillements traversant un élé-
ment de béton en bois qui reprend les compressions et
d'une tige de serrage en acier FE 500 ou acier dur - (sui-
vant les efforts concernés) - qui reprend les tractions.
Les poutres bois reposent sur des chevêtres constituant
des appuis.
[0022] Enfin pour rendre l'exécution plus aisée enco-
re, des éléments préfabriqués posés en rive du tablier
sur une encoche latérale des poutres de rive servent à
la fois de coffrage perdu vertical pour la dalle de com-
pression et le trottoir sus-jacent, mais également de pro-
tection contre l'écoulement des eaux le long des poutres
de rive et de parement décoratif.
[0023] L'invention telle que définie peut être mise en
oeuvre à la fois dans les pays en voie de développement
pour son utilisation maximale de ressources locales et
la simplicité de son exécution, et dans les pays indus-
triels qui désirent développer la filière bois à des coûts
raisonnables grâce à une faible consommation de main
d'oeuvre sur le chantier proprement dit.
[0024] Pour bien faire comprendre l'invention on en
décrira ci-après, à titre d'exemple sans caractère limita-
tif, une forme d'exécution préférée en référence au des-
sin schématique annexé dans lequel :

la figure 1 est une vue en coupe verticale transver-
sale d'un tablier de pont selon la présente
invention ;
la figure 2 est à plus grande échelle, une vue en
perspective d'un connecteur utilisé selon la présen-
te invention ; et
la figure 3 représente en perspective une voûte type
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en parpaings préfabriqués.

[0025] En référence à la figure 1 on a représenté un
tablier de pont réalisé selon l'invention, qui comporte
des poutres en bois 1 pouvant être massives ou lamel-
lées collées. Dans l'exemple représenté, les poutres
sont de section en I et sont constituées de plusieurs élé-
ments superposés assemblés entre eux. Elles pour-
raient toutefois être de forme rectangulaire.
[0026] Les poutres 1 s'étendent dans le sens longitu-
dinal du pont entre appuis des piles et culées, et elles
sont entretoisées à l'aide d'un ensemble constitué de
tubes d'acier 2 traversant des butons en bois 3, le tout
étant serré par des tiges précontraintes 4 .
[0027] A leur partie supérieure, les poutres 1 sont en-
taillées par des encoches 5, destinées à recevoir des
voutains 6 en béton préfabriqué qui sont disposés en
forme de voûte et servent à coffrer l'espace compris en-
tre les poutres 1. Les encoches extérieures 5 des pou-
tres de rive permettent d'appuyer des corniches préfa-
briquées 7 qui ont pour objet, outre leur rôle décoratif et
de protection des poutres, de coffrer verticalement la
dalle en béton 8 du tablier ainsi que le trottoir susjacent
9.
[0028] Les poutres 1 et les parpaings préfabriqués 6
servent de coffrage pour couler la dalle en béton 8, qui
est simplement armée d'une double nappe de treillis
soudé destinée à résister à quelques conditions aux li-
mites, et non aux moments transversaux qui sont élimi-
nés grâce à l'effet de voûte créé par les parpaings 6.
[0029] Des connecteurs 12 en forme de double cor-
nière relient les poutres de bois 1 à la dalle de béton 8
en s'opposant aux efforts de glissement entre ces élé-
ments. Une couche d'étanchéité 10 et une couche de
roulement 11 viennent recouvrir la dalle de béton 8.
[0030] Comme on le voit plus particulièrement à la fi-
gure 2, le connecteur 12 est constitué d'une tôle pliée
d'environ 8mm d'épaisseur en forme de S sans barres
supérieure et inférieure réalisée par pliure ou par sou-
dure de deux cornières entre elles. Le montant supé-
rieur 13 a des dimensions de l'ordre de 10cm x 10 cm.
Il est percé d'un trou 14 permettant l'introduction d'un
rond filant d'environ 12mm.
[0031] La partie horizontale 15, qui dans la structure
est fixée sur la face supérieure de la poutre bois, a des
dimensions de l'ordre de 10cm x 10 cm. Elle est percée
de quatre trous principaux 16 destinés au passage de
tiges 17 de fixation du connecteur sur la poutre bois. Les
tiges sont scellées à l'aide d'un produit de scellement
dans des avant-trous 18 ménagés dans les poutres
bois. Elles sont munies d'une tête s'opposant aux efforts
d'arrachement du connecteur.
[0032] Un trou central 19 permet l'introduction d'une
pointe de positionnement et de fixation du connecteur.
[0033] Le montant vertical inférieur 20 a des dimen-
sions de l'ordre de 10cm x 3,5cm.
[0034] Il est introduit dans une fente 21 réalisée dans
le bois à la défonceuse et scellée à l'aide d'un produit

de scellement.
[0035] Comme on le voit à la figure 3, la voûte en par-
paings préfabriqués est réalisée à l'aide de deux files
de rive 22 et une file de clef 23 s'étendant légèrement
au delà de la poutre afin de coffrer les abouts 24 du ta-
blier en débord par rapport aux poutres bois.
[0036] On comprendra que la description ci-dessus a
été donnée à simple titre d'exemple, sans caractère li-
mitatif, et que des adjonctions ou des modifications
constructives pourraient y être apportées.
[0037] On comprendra en particulier qu'on a décrit
l'invention comme s'appliquant à la réalisation d'un ta-
blier de pont, mais qu'elle pourrait tout aussi bien s'ap-
pliquer à la réalisation de planchers de bâtiments.

Revendications

1. Structure mixte bois-béton destinée notamment
aux tabliers d'ouvrages d'art tels que des ponts,
comprenant :

- des poutres de bois longitudinales (1) reposant
sur des appuis,

- une dalle de compression en béton (8) portée
par les dites poutres (1), et

- des connecteurs métalliques (12), constitués
de profilés en Z, assurant la liaison entre les
dites poutres (1) et la dalle de béton (8),

caractérisée en ce que les dits profilés en Z (12)
présentent chacun la forme d'une double cornière
inversée dont l'aile verticale supérieure (13) est
noyée dans la dalle de compression (8), dont l'aile
verticale inférieure (20) est fixée dans une fente
(21) de la semelle supérieure de la poutre (1), et
dont la partie intermédiaire horizontale (15) est
fixée sur la poutre (1).

2. Structure mixte bois-béton selon la revendication 1,
caractérisée en ce que la fixation de la partie hori-
zontale (15) du connecteur (12) sur la poutre (1) est
réalisée par des tiges (17) engagées dans des trous
(18) ménagés dans la poutre (1).

3. Structure mixte bois-béton selon la revendication 2,
caractérisée par le scellement de l'aile verticale in-
férieure (20) dans la fente (21) et des tiges (17)
dans les trous (18), ce scellement étant réalisé à
l'aide d'un produit possédant les caractéristiques
suivantes :

- bonne compatibilité chimique avec le bois,
- fluidité suffisante pour imprégner les fibres de

bois afin de reprendre correctement les efforts
de cissaillement,

- Thixotropie permettant de ne pas diffuser à l'ex-
cès le produit dans des zones où il ne serait
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pas utile.

4. Structure mixte bois-béton selon l'une quelconque
des revendications 1 à 3, caractérisée en ce que
l'aile verticale supérieure (13) du connecteur (12)
est connectée au béton afin de s'opposer au soulè-
vement de la dalle (8) par exemple en présentant
une ouverture (14) pour le passage d'un filant lon-
gitudinal destiné à être noyé dans la dalle (8).

5. Structure mixte bois-béton selon l'une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisée en ce que le
connecteur (12) est constitué par une tôle pliée.

6. Structure mixte bois-béton selon l'une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisée en ce que le
connecteur (12) est obtenu par soudage de deux
cornières disposées tête-bêche.

7. Structure mixte bois-béton selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisée par
la disposition entre les poutres (1) d'une voûte en
éléments préfabriqués (6) en béton qui constitue un
coffrage perdu pour la dalle (8) et qui transmet aux
poutres (1) les efforts des charges statiques et dy-
namiques de la chaussée grâce à une combinaison
judicieuse de l'épaisseur des éléments préfabri-
qués (6) et de la flèche de la voûte, limitant ainsi
considérablement les quantités d'acier à mettre
dans la dalle.

8. Structure mixte bois-béton selon la revendication 7,
caractérisée en ce que les poutres (1) présentent
sur deux bords opposés des encoches (5) dans les-
quelles s'engagent des dits éléments préfabriqués
(6) de voûte.

9. Structure mixte bois-béton selon la revendication 8,
caractérisée en ce que les encoches extérieures (5)
de poutres (1) de rive reçoivent en appui des corni-
ches (7) préfabriquées.

10. Structure mixte bois-béton selon l'une quelconque
des revendications 7 à 9, caractérisée en ce que la
voûte en éléments préfabriqués (6) est réalisée à
l'aide de deux files de rive et une file de clef, en
s'étendant légèrement au-delà de la poutre (1) afin
de coffrer les abouts (24) du tablier en débord par
rapport aux poutres de bois (1).

Patentansprüche

1. Kombiniert Struktur aus Holz und Beton, bestimmt
für Brückendecken. Diese bestehen aus

- Holzbalken im Längsschnitt (Querbalken,1),
die auf Stützen ruhen,

- Betonplatten (8), die von diesen Balken (1) ge-
tragen werden,

- Verbindungsteilen aus Metall (12), die die be-
sagten Balken (1) und Betonplatten (8) mitein-
ander verbinden.

Jedes der besagten Verbindungsteile (12) haben
die Form eines doppelten und aufeinander montier-
ten Winkeleisens, wobei das obere Winkeleisen
umgekehrt ist. Dessen senkrechter oberer Flügel
(13) ist in der Betonplatte (8)eingebettet; der senk-
rechte untere Flügel des Winkeleisens (20) ist in ei-
ner Spalte (21) der oberen Schwelle des Balkens
(1) festgemacht; das waagerechte Mittelteil (15)
dieses Winkeleisens schlieBlich ist auf dem Balken
(1) befestigt.

2. Kombinierte Struktur aus Holz und Beton wie in Pa-
tentanspruch 1, die sich dadurch auszeichnet, dass
die Befestigung des waagerechten Teils (12) auf
dem Balken (1) mit Stangen (17)erfolgen, die wie-
derum in Löchern (18), die man in den Balken (1)
bohrt, befestigt sind.

3. Kombinierte Struktur aus Holz und Beton wie dar-
gestellt in Patentanspruch 2, die sich dadurch aus-
zeichnet, dass der untere senkrechte Flügel (20) in
die Spalte (21) eingelassen wird und die Stangen
(17) ihrerseits in die Löcher (18). Diese Verkittung
wird mit einem chemischen Produkt gemacht, das
folgende Eigenschaften aufweist:

- Gute chemische Verträglichkeit mit Holz,

- Genügend flüssige Konsistenz zum Durch-
feuchten der Holzfasern, um den Prozess des
Scherens zu unterschützen

- Thixotropie, damit die Lösung nicht zusehr in
andere Teile, wo sie nicht hinkommen soll,
fließt.

4. Kombinierte Struktur aus Holz und Beton entspre-
chend einer der Patentansprüchen1-3, die sich da-
durch auszeichnet , dass der senkrechte obere Flü-
gel (13) des Verbindungsteils(12) mit dem Beton
verbunden ist, um der Erhebung der Betonplatte (8)
entgegen zu wirken, indem man z.B. ein Loch (14)
vorsieht, um einen der Länge nach angebrachten
Eisenbarren einzufügen, den man in die Betonplat-
te (8) einbettet.

5. Kombinierte Stuktur aus Holz und Beton entspre-
chend einer der Patentansprüche 1-4, die sich da-
durch auszeichnet, dass das Verbindungsteil (12)
aus einem gekrümmten Blech besteht.
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6. Kombinierte Struktur aus Holz und Beton entspe-
chend einer der Patentansprüche 1-4, die sich da-
durch auszeichnet, dass man das Verbindungsteil
(12) durch das Zusammenschweissen von zwei
Winkeleisen herstellt, wobei man das eine Winkel-
eisen auf das andere schweisst.

7. Kombinierte Struktur aus Holz und Beton entspre-
chend den Patentansprüchen 1-6, die sich dadurch
auszeichnet, dass ein vorfabriziertes Betonteil (6) -
das eine endgültige Betonverschalung (8) hat-zwi-
schen die Balken (1) fügt. Dieses Betonteil (6) über-
trägt die Spannung/Kraft der statischen und dyna-
mischen Belastung dank einer sinnvollen Kombina-
tion der Stärke der vorfabrizierten Elemente(6) ei-
nerseits und der Scheitelhöhe des Gewölbes dieser
Elemente andererseits. Auf diese Weise wird die
Menge des benötigten Stahls, das für die Betonplat-
ten benötigt wird, beschränkt.

8. Kombinierte Struktur aus Holz und Beton entspre-
chend dem Patentanpruch 2, die sich dadurch aus-
zeichnet, dass die Balken (1) an beiden entgegen-
gelegenen Enden eine Einkerbung (5) haben, in die
man die besagten gewölbten Fertikteile (6) einfügt.

9. Kombinierte Struktur aus Holz und Beton entspre-
chen dem Patentanspruch 8, die sich dadurch aus-
zeichnet, dass die äusseren Einkerbungen(5) der
Balken (1), die sich an den Rändern befinden, durch
ein vorfabriziertes Sims (dekoratives Teil,7) eine
Stütze bekommen.

10. Kombinierte Struktur aus Holz und Beton wie dar-
gestellt in den Patentansprüchen 7-9, die sich da-
durch auszeichnet, dass das gewölbte Teil (6) durch
zwei Aussenteile und ein Mittelteil hergestellt wird.
Dieses Teil (6) geht etwas über den Balken (1) hin-
aus. Die Enden der Betonplatten werden verschalt
(24) und gehen über die Holzbalken (1) hinaus.

Claims

1. Composite wood - concrete structure aimed at
bridges construction including:

• longitudinal wood beams (1) lying on bearings.
• compression concrete slab (8) supported by

the above mentionned beams (1), and
• metallic connecting devices (12) securing the

connection between the so called beams (1)
and the concrete slab (8),

characterized in the so called connecting devices
(12) appearing in the shape of a double inverted an-
gle whose top flange (13) is embedded in the com-
pression slab (8), whose bottom flange (20) is fixed

inside a slot (21) grooved in the top sole of the beam
(1) and whose intermediate horizontal part (15) is
fitted to the beam (1).

2. Composite wood - concrete structure according to
claim 1 characterized in the fitting of the horizontal
part (15) of the connecting device (12) to the beam
(1) being carried out by rods (17) placed in holes
(18) drilled in the beam (1).

3. Composite wood - concrete structure according to
claim 2 characterized by the sealing of the bottom
flange (20) in the slot (21) and of the rods (17) in
the holes (18), this sealing being achieved by
means of a chemical produce with the following
characteristics:

- good chemical compatibility with timber
- Sufficient fluidity insuring a proper impregna-

tion of timber fibres in order to correctly resist
shear stresses

- good thixotropic quality so as to prevent the
produce to spread in areas where it would be
of no use.

4. Composite wood - concrete structure according to
any of the Claims 1 to 3, characterized in the top
flange (13) of the connecting device (12) being con-
nected to the concrete in order to resist the uprising
of the concrete slab (8) using-by instance - an open-
ing (14) through which a longitudinal renforcement
bar can be pulled and eventually embedded in the
concrete slab (8).

5. Composite wood - concrete structure according to
any of the claims 1 to 4, characterized in the con-
necting device (12) being made of bended steel
sheet.

6. Composite wood - concrete structure according to
any of the claims 1 to 4, characterized in the con-
necting device (12) being made of two welded in-
verted angles.

7. Composite wood - concrete structure according to
any of the previous claims, characterized by the
placing between beams (1) of vaults made of pre-
cast concrete elements (6) constituting a lost form-
work to the concrete slab (8) and transferring to
beams (1) the efforts coming from the static and dy-
namic road loads thanks to a clever combination be-
tween the thickness of the precast elements (6) and
the rise of the vaults enabling a consistant reduction
of steel reinforcement in the concrete slab.

8. Composite wood - concrete structure according to
claim 7, characterized in the grooving of the top sole
of beams (1) on each side in order to fit (5) in the

9 10



EP 0 717 149 B1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

so called precast elements (6) constituting the
vaults.

9. Composite wood - concrete structure according to
claim 8, characterized in that external grooves (5)
in side beams (1) fit in precast edge beams (7).

10. Composite wood - concrete structure according to
any of the claims 7 to 9, characterized in that the
vaults constituted of precast elements (6) are ar-
ranged in two side files and one key file stretching
slightly further beyond the beams (1) length in order
to form the ends of the deck slab (24) which pro-
trudes beyond the timber beams (1).
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